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Discrètes....................... “ J. B. Derome.
“ ............................ “ Joseph Carbonneau.
“ ....................... “ F.-X. Hébert.

La cérémonie de clôture fut rehaussée par quelques vêtures et 
36 professions.

Saint-Roch de l’Achigan. — Le Tiers-Ordre vient de 
s’implanter dans cette belle paroisse, à la suite de la retraite 
du Jubilé. Les saints exercices qui ont duré huit jours — du 25 
octobre au 2 novembre — ont été couronnés des plus consolants 
résultats. L’affluence des fidèles pendant les huit jours a été 
constante, matin et soir. Pour conserver le bien opéré par la 
retraite, le Père Missionnaire a proposé, comme moyen le plus 
efficace, la Règle du Tiers-Ordre, invoquant à son appui l’auto­
rité de Léon XIII : « Travaillez activement à la diffusion du 
Tiers Ordre, c’est lui qui doit régénérer le monde. » et encore : 
« On ne peut rien nous faire de plus agréable que de propager 
le plus possible la sainte milice du Tiers Ordre. » Près de 200 
fidèles, hommes, femmes, jeunes gens et jeunes filles ont em­
brassé en conséquence cette sainte Règle, qui rend si facile la 
pratique des vertus évangéliques. M. l’abbé Dagenais, curé de 
la paroisse, veille avec une attention toute particulière à conser­
ver ces consolantes dispositions.

Québec. — Fraternité du Saint Sacrement. — Du 7 
au 13 octobre dernier, un Père de la maison de Montréal a fait 
la visite annuelle et canonique des Fraternités si florissantes qui 
ont leur siège dans le soubassement du Sanctuaire, déjà célèbre, 
des Soeurs Franciscaines, 180 Grande Allée, Québec.— Les exer­
cices de la sainte visite eurent lieu dans la chapelle supérieure 
qui nous fut gracieusement cédée par Jésus-Hostie qui daigna 
pour ces quelques jours descendre dans la crypte avec ses fidèles 
et constantes adoratrices.

Cette visite, parfaitement suivie, a permis de constater une fois 
de pi us le bon esprit, l’entente et l’union qui distinguent les deux 
Fraternités des Frères et des Sœurs. Parmi elles on sent le bien 
que peut faire et que fait le Tiers-Ordre bien compris, bien orga­
nisé et régulièrement suivi. Etabli sur de bonnes bases, dirigé 
par une main ferme et dévouée, il donne là ce qu’il pourrait 
donner partout, il fait fleurir la vraie piété d’où découlent néces­
sairement les autres vertus chrétiennes. « Il est aussi un foyer


